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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Personnel
Question écrite n° 11799

Texte de la question

M Jean Proriol attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur la
situation statutaire des infirmieres generales. Directeur du service infirmier, l'infirmiere generale peut avoir sous
sa responsabilite de 500 a 5 000 agents, selon la taille des etablissements. Elle assure avec son equipe
l'animation et la supervision du service : elle participe aux differentes actions de formation, elle elabore et met en
place une politique de soins qui reste adaptee a la demande et prend en compte les problemes d'ethique, elle
developpe la recherche en soins infirmiers, enfin, elle recherche l'efficience du service rendu a la population
avec les moyens a disposition. Eu egard a la specificite des fonctions exercees, il lui demande quelles mesures
d'ordre statutaire il envisage de prendre afin que les infirmieres generales voient leur place et leurs
responsabilites confirmees.

Texte de la réponse

Reponse. - Le projet de statut des infirmiers generaux soumis le 20 juillet 1989 a la commission des statuts du
conseil superieur de la fonction publique hospitaliere cree un corps a deux grades classe en categorie A, et dote
d'une echelle indiciaire et de perspectives de carriere sensiblement plus avantageuses que celles resultant de
l'actuel statut. La definition des competences des infirmiers generaux a egalement ete revue afin de tenir compte
de leur role dans l'organisation, l'animation et la gestion du service infirmier.
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